
ZONES URBAINES

UA - Secteur patrimonial de la centralité, à dominante ancienne, dense et à vocation mixte

UB - Secteur dense de la centralité

UC - Secteur moyennement dense de la centralité

UD - Secteur secondaire à vocation résidentielle

UE - Zone d'équipements

UHL - Secteur de hameaux à urbanisation limitée

Ui - Secteur d'activités économiques à vocation industrielle

Uib - Secteur d'activités économiques à vocation de bureaux et de services

Uic - Secteur d'activités économiques admettant des commerces

Uip1 - Secteur d'activités économiques du centre-ville, à vocation industrielle

Uip2 - Secteur de dépôt de matériaux liés à l'entreprise de travaux publics

ZONES A URBANISER

1AUb - Secteur de développement de l’habitat

1AUc - Secteur de développement de l’habitat

1AUi - Secteur de développement économique de la route d'Argent

ZONES AGRICOLES

A - Zone agricole

Ax1 - STECAL permettant l'évolution d'un restaurant existant

ZONES NATURELLLES

N - Zone naturelle

Ni - Secteur de l'ISDI

Nj - Secteur de jardins permettant l'implantation d'annexes

Np - Secteur de parcs urbains

Nx1 - STECAL permettant l'évolution du site de Roche Plage

Nx2 - STECAL permettant l'évolution du domaine de la Garenne

Nx3 - STECAL permettant l'évolution de la centrale à béton

ELEMENTS GRAPHIQUES COMPLEMENTAIRES

Emplacement réservé

Servitude de mixité sociale définie au titre de l'article L151-15 du CU

Linéaire de protection de la diversité commerciale au titre de l'article L151-16 du CU

Haie à préserver au titre de l'article L151-23 du CU

Chemins inscrits au PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée)
 repérés au titre de l’article L151-38 du CU

Secteur d'Orientations d'Aménagement et de Programmation

Bâti patrimonial identifié au titre de l'article L151-19 du CU

Espaces verts et parcs à préserver au titre de l'article L151-19 du CU

Terrains cultivés à protéger au titre de l'article L151-23 du CU

Secteur boisé à préserver au titre de l'article L151-23 du CU

Corridors écologiques et réservoirs de biodiversité identifiés au titre de l'article L151-23 du CU

Zone humide identifiée au titre de l'article L151-23 du CU

Pour information, secteur concerné par la servitude AC1
(périmètre de protection des monuments historiques)
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